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INSTITUTION D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE DE PREMIER PLAN AU NIVEAU INTER-
NATIONAL, L’UNIL COMPTE PRÈS DE 5’000 COLLABORATRICES ET COLLABORATEURS ET
17’000 ÉTUDIANT·E·S, RÉPARTI·E·S ENTRE LE CAMPUS DE DORIGNY ET LES SITES DU
CHUV ET D’EPALINGES. EN TANT QU’EMPLOYEUR, L’UNIL ENCOURAGE L’EXCELLENCE,
LA RECONNAISSANCE DES PERSONNES ET LA RESPONSABILITÉ.

L’INSTITUT DE HAUTES ÉTUDES EN ADMINISTRATION PUBLIQUE (IDHEAP) DE LA
FACULTÉ DE DROIT, DES SCIENCES CRIMINELLES ET D’ADMINISTRATION PUBLIQUE DE
L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE EST À LA RECHERCHE DE :

Vos activités :
• Assurer des enseignements en management et régulation du sport dans
les programmes de l’IDHEAP, et en particulier dans le cadre de la
formation continue

• Assurer la direction des programmes de formation continue
en management du sport

•Mener des recherches consacrées au management des organisations
publiques et parapubliques, en lien avec la régulation des composantes
de l’écosystème du sport

• Développer des activités d'expertise et de conseil au profit d’organisations
publiques et parapubliques et d’organisations internationales du sport

Profil recherché :
• Doctorat en science de gestion, management public ou économie en lien
avec les enjeux actuels du sport

• Publications dans des revues scientifiques internationales de premier plan,
en particulier dans le domaine du sport

• Aptitude démontrée à acquérir et à conduire des projets de recherche
et de conseil aux organisations publiques ou parapubliques dans
le domaine du sport

• Excellente maîtrise des méthodes quantitatives
• Excellente maîtrise de l’anglais et du français

Votre dossier de candidature :
Votre dossier de candidature devra obligatoirement contenir une lettre de
motivation, votre CV académique détaillé indiquant vos intérêts de recherche,
une liste de vos publications et la copie de vos derniers diplômes. Ces éléments
doivent être transmis dans un document PDF unique. Seules les candidatures
adressées par le biais du sitewww.unil.ch/carrieres/emplois pourront être prises
en compte.

Délai de candidature : 15 mai 2023

UN·E PROFESSEUR·E ASSOCIÉ·E
OU ASSISTANT·E PTC EN «MANAGEMENT
ET RÉGULATION DU SPORT» (100%)

Entrée en fonction : 1er janvier 2024 ou à convenir

Lieu de travail : IDHEAP, Campus de l’Université de Lausanne, Dorigny

L’UNIL s’engage pour l’égalité. Elle encourage les candidatures féminines. www.unil.ch/egalite

CARRIÈRES

FATI MANSOUR
t @fatimansour  

Claude Bettex sera le nouveau 
directeur général de l’Office can-
tonal de la détention (OCD). Cet 
ex-commissaire de police, pro-
pulsé ad interim à la tête de la pri-
son de Champ-Dollon début jan-
vier 2022 en pleine crise au sommet, 
prend désormais les rênes de tout le 
domaine pénitentiaire. Le Conseil 
d'Etat, sur proposition de Mauro 
Poggia, estime que l’intéressé, âgé 
de 52 ans, dispose des compétences 
professionnelles ainsi que des quali-
tés managériales et humaines pour 
ramener un semblant de sérénité 
dans cet univers où règnent grogne 
perpétuelle et règlements de compte 
sans fin.

Le processus de sélection était 
dans le pipeline depuis l’annonce, 
fin novembre, de la démission de 
l’ancien occupant du poste, le très 
controversé Philippe Bertschy, 
ancien policier lui aussi, souvent 
désigné comme le responsable de 
tous les malheurs du secteur car-
céral, notamment par des gardiens 
gradés très peu enclins au chan-
gement. La directrice générale 

adjointe de l’OCD, Nora Krausz, qui 
assure l’intérim depuis début mars, 
figurait parmi les deux finalistes 
pour le poste.

Intrusion politique
Le choix de nommer Claude Bettex 

intervient surtout au lendemain de 
la présentation d’un nouveau rap-
port au vitriol de la Commission de 
contrôle de gestion. Celle-ci a beau-
coup écouté tous les mécontents de 
l’ancienne direction et de son pro-
jet baptisé «Ambition», souligné 
les souffrances de certains colla-
borateurs, critiqué les ressources 
humaines et fait porter le chapeau 
encore et toujours aux mêmes.

Non sans enjoindre au ministre de 
tutelle, Mauro Poggia, de prendre 
son temps et d’engager une réflexion 
sur le profil de la personne à même 
de diriger cet office avant de figer 
les choses, voire de laisser le choix à 
son successeur. Enfin, la même com-
mission lui recommande de réinté-
grer un ancien directeur adjoint de 
Champ-Dollon (déplacé pour cause 
de mutinerie) avant toute décision 

sur l’avenir et ce afin de faire un 
«geste de réparation» symbolique.

Sens de l’écoute
Cette intrusion des députés dans 

l’opérationnel passe très mal. «Je 
rappelle au parlement que l’organi-
sation et l’affectation des collabora-
teurs sont une tâche qui incombe au 
chef du département. Je n’entends 
pas accepter une réintégration, sur-
tout après un rapport dont l’impar-
tialité peut être largement discutée», 
précise Mauro Poggia.

Quant à l’intronisation de Claude 
Bettex, le ministre estime que ce 
dernier, même s’il n’est pas un spé-
cialiste du domaine, a déjà démon-
tré son sens de l’écoute et sa volonté 
de changer les choses. «Je considère 
que la stabilité de l’OCD impose de 
ne pas retarder cette nomination. Le 
pire des services serait de remettre 
à mon successeur une politique 
publique sans directeur général.»

Il faudra du tempérament et de 
l’endurance à Claude Bettex pour 
assumer ce nouveau défi. Une lettre 
anonyme – plus précisément signée 
«une agente de détention» – a déjà 
été envoyée à la rédaction, avant 
même sa nomination, pour critiquer 
vertement les compétences et le pro-
fil de l’intéressé. Autant dire que le 
calme est loin d’être revenu dans cet 
univers miné par les querelles. Sans 
oublier qu’il faudra aussi remplacer 
ce nouveau grand patron à la tête de 
Champ-Dollon. Un intérim sera mis 
en œuvre d’ici à la fin du mois d’avril. 
A suivre de près. ■

SÉCURITÉ  Claude Bettex va 
prendre la tête de l’Office canto-
nal de la détention. Le Conseil 
d'Etat a préféré ne pas attendre 
la prochaine législature avant de 
repourvoir ce poste ultrasensible, 
dans un domaine miné par les 
querelles et la grogne

Genève nomme le nouveau patron 
d’un secteur pénitentiaire en crise

«La stabilité  
de l’OCD impose  
de ne pas retarder 
cette nomination»
MAURO POGGIA, CONSEILLER D’ÉTAT

RAPHAËL JOTTERAND
t @Raph_jott  

Sur les quais, la bise des derniers jours 
s’est apaisée. Pourtant, mardi 3 avril, 
l’Alliance SwissPass qui regroupe 250 
entreprises de transport dans tout le 
pays (CFF, BLS, CarPostal, TPG, TL…) 
a annoncé une nouvelle qui a de quoi 
refroidir les milliers de pendulaires qui 
se croisent chaque jour dans les gares. A 
compter du 10 décembre prochain, les 
tarifs des transports publics devraient 
augmenter en moyenne de 4,3%. Si cette 
décision de la faîtière semble acquise, 
les entreprises partenaires doivent 
encore donner leur avis par le biais 
d’un vote par correspondance. Le sur-
veillant des prix devrait aussi avoir son 
mot à dire.

«Ce n’est pas possible, ça devrait 
être l’inverse»

Au lendemain de cette communica-
tion, peu de pendulaires en avaient 
pris connaissance. En revanche, pour 
la minorité d’usagers au courant de 
cette annonce, les avis sont unanimes. 
«J’ai cru que c’était un poisson d’avril 
en retard, lance Yves sur les quais de 
Morges, prêt à prendre son train en 
direction de Genève. Avec ma femme, 
nous avons longuement hésité à ache-
ter l’abonnement général cette année. 
Mais là, ça devient illusoire, tout notre 
13e salaire passe dedans.» A Lausanne, 
une jeune femme partage ce sentiment. 
«Chaque semaine, on voit nos factures 
augmenter, cette annonce tombe au 
plus mal. Je ne sais pas ce qu’attendent 
nos politiciens pour se réveiller.»

Aux premières loges de ce désarroi, 
Sophie Michaud Gigon n'en revient 

pas. «Ma première réaction a été: ce 
n’est pas possible, ça devrait être l’in-
verse. C’est-à-dire une augmentation 
de la fréquence et de la qualité de l’offre 
accompagnée de prix séduisants. Là, 
on se retrouve dans la situation oppo-
sée.» Conseillère nationale écologiste 
et secrétaire générale de la Fédéra-
tion romande des consommateurs 
(FRC Vaud), la Lausannoise regrette la 
baisse des moyens alloués par la Confé-
dération, soit une réduction de 7,8% 
des moyens alloués au trafic régional 
pour 2024. «Pour les ménages, la situa-
tion va devenir de plus en plus préoc-
cupante. Les Chambres ont décidé de 
diminuer le soutien au trafic régional 
et les usagers en font les frais, analyse-
t-elle. Nous attendons des aides ciblées 
car les augmentations sur les factures 
s’amoncellent et ce cumul de charges 
incompressibles rend la situation très 
compliquée.»

Contactée par Le Temps, l’Alliance 
SwissPass juge cette augmentation 
«indispensable». «Nous n’avons pas tou-
ché aux tarifs depuis 2016. Mais depuis 
cette date, l’inflation a augmenté de 7%, 
la TVA s’apprête à augmenter de 0,4% 
dès 2024 et en contrepartie l’offre s’est 
étoffée d’environ 10%», se défend Flo-
riane Moerch, porte-parole de l’orga-
nisation faîtière des transports publics. 
De plus, les effets du covid n’ont tou-
jours pas été compensés. «Nous avons 
subi une énorme baisse pendant la pan-
démie et nous ne sommes toujours pas 

remontés au même niveau de fréquen-
tation qu’en 2019. La vente d’abonne-
ments généraux a particulièrement 
diminué alors que les billets ont aug-
menté. Mais ça ne suffit pas pour com-
penser les pertes.»

«L’idée est de libérer des places  
en deuxième classe»

Dans sa stratégie, l’Alliance SwissPass 
a prévu de ne pas se baser sur une 
hausse tarifaire identique pour tout le 
monde. En effet, les abonnements pour 
la première classe verront leur prix aug-
menter de 1,9%, contre 4,8% pour la 
deuxième classe. Par conséquent, l’AG 
de cette dernière franchira le seuil sym-
bolique de 4000 francs (4080), soit une 
augmentation de 220 francs. «Nous vou-
lons stimuler la demande en première 
classe car depuis plusieurs années 
elle est en nette diminution. L’idée est 
à la fois de générer des recettes mais 
aussi de libérer des places en deuxième 
classe», précise Floriane Moerch.

La semaine dernière, l’Alliance 
SwissPass avait pourtant annoncé des 
mesures réjouissantes pour les jeunes 
en présentant trois nouveaux «pro-
duits phares». Une manière de passer 
la pommade avant les mauvaises nou-
velles? «Non pas du tout, assure Flo-
riane Moerch. Cette décision date de 
vendredi, nous ne savions pas que ça 
allait prendre cette tournure.»

De leur côté, les CFF – qui font par-
tie de l’Alliance – et l’Office fédé-
ral des transports prennent acte des 
mesures tarifaires annoncées mais 
ne souhaitent pas faire d’autres com-
mentaires à ce stade. Questionnée par 
LeTemps sur un éventuel lien de cause à 
effet entre les retards de la gare de Lau-
sanne qui engendrent des surcoûts et 
l’augmentation des prix, l’Office fédé-
ral des transports précise que «tous les 
travaux d’aménagement de l’infrastruc-
ture ferroviaire sont financés par l’Etat 
via le Fonds d’infrastructure ferroviaire 
et non pas directement pas les compa-
gnies de transport public». ■

Dans les transports publics, une 
hausse des prix qui tombe mal
INFLATION  Au lendemain de l’annonce 
de l’Alliance SwissPass d’augmenter les 
tarifs de 4,3% en moyenne, les pendu-
laires sont résignés. La faîtière évoque 
un besoin indispensable pour le bon 
développement des infrastructures

«Pour les ménages,  
la situation va devenir 
de plus en plus 
préoccupante»
SOPHIE MICHAUD GIGON, SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
DE LA FRC

Chavornay: braqueurs 
condamnés en France
La Cour d’assises de Lyon a 
condamné, hier, trois coauteurs 
du braquage d’un fourgon blindé 
perpétré en 2018 à Chavornay 
(VD). Les deux principaux accusés 
ont écopé respectivement de 16 et 
6 ans de prison ferme. L’affaire 
avait été marquée par la 
séquestration de la fille d’un 
convoyeur et par un butin 
important: 25 millions de 
francs. ATS

Un deuxième espace 
d’injection à Lausanne
La ville de Lausanne va ouvrir un 
deuxième Espace de consommation 
sécurisé (ECS) destiné aux 
toxicomanes. Alors que le lieu 
ouvert au Vallon en 2018 sera 
pérennisé, une antenne sera créée 
au nord de la place de la Riponne, 
pour une période pilote minimale 
de deux ans. L’ECS du Vallon peine 
à attirer les personnes les plus 
désinsérées. Selon la ville, la 
distance et le besoin de consommer 
rapidement représenteraient des 
freins importants. ATS

Un pont s’effondre, 
quatre blessés
Un pont en construction s’est 
effondré mardi après-midi à 
Poschiavo (GR). Quatre ouvriers 
italiens ont été blessés à des degrés 
divers dans l’accident, a indiqué 
hier la police cantonale des 
Grisons. La cause de l’accident fait 
l’objet d’une enquête. La statique 
du pont est vérifiée avec des 
spécialistes. L’ouvrage était prévu 
pour la mobilité douce et aurait dû 
être ouvert en août 2023. ATS

Impôt aussi pour les 
voitures électriques
Les véhicules électriques seront 
imposés comme les autres dès 
2024. Le Conseil fédéral a confirmé 
hier cette option annoncée dans le 
cadre du programme 
d’assainissement des finances de la 
Confédération. Il a ouvert une 
procédure de consultation. 
Actuellement, la Confédération 
prélève un impôt de 4% sur les 
véhicules automobiles servant au 
transport de personnes ou de 
marchandises. L’impôt est perçu 
sur le prix à l’importation. ATS
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Swiss Press Photo 
2023 en images
Les gagnants des 
Swiss Press Photo 
Awards 2023 ont 
été dévoilés hier. 
Karine Bauzin et 
Gabriel Monnet 
sont récompensés 
pour des images 
parues dans «Le 
Temps». Le nom 
du «photographe 
suisse de l’année», 
choisi parmi les 
lauréats des 
différentes 
catégories, sera 
révélé le 28 avril à 
Berne. Retrouvez 
les photographies 
sélectionnées sur 
notre site.


